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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-95883

Département(s) de publication : 77
 Annonce n° 24-95883

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-42750
20/08/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville de ChellesNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21770108500011N° National d'identification : 
Chelles cedexVille : 

77505Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

77Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

TRAVAUX D'INSTALLATION ET DE MAINTENANCE DE L'ECLAIRAGE PUBLIC.Intitulé du marché : 
45316110Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
TRAVAUX D'INSTALLATION ET DE MAINTENANCE DE Description succincte du marché : 

L'ECLAIRAGE PUBLIC L'accord-cadre a pour objet des travaux de rénovation, d'exploitation et de 
maintenance des installations de l'éclairage public, de la signalisation lumineuse tricolore et de 
l'éclairage des espaces extérieurs des sites sportifs et des établissements recevant du public (ERP) de la 
Ville de Chelles. Les spécifications techniques de ces prestations sont précisées dans le Cahier des 
Clauses Techniques Particulières et le Bordereau des Prix Unitaires. Ces spécifications sont des minima 
destinés à obtenir les niveaux de qualité prescrits par les normes et réglementations applicables aux 
travaux objet du présent accord-cadre. Il s'agit d'un accord-cadre à bons de commande passé 
conformément aux articles R. 2162-2, R. 2162-13 et R. 2162-14 du code de la commande publique. 
L'accord-cadre est mono-attributaire. Les montants maximums des bons de commande sont fixés à 
300 000,00 euro(s) HT par période.

Critère n°1 : Prix 50 points Critère n°2 : Qualité et pertinence des moyens mis Critères d'attribution : 
en oeuvre pour assurer l'exploitation et la maintenance des installations 30 points Critère n°3 : Qualité 
et pertinence des moyens mis en oeuvre pour assurer l'exécution des travaux 10 points Critère n°4 : 
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Qualité et pertinence de la méthodologie proposée 5 points Critère n°5 : Performance en matière de 
protection de l'environnement pendant la réalisation des interventions 5 points

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
ATTRIBUTION Société ENTRA 102 bis rue Danielle Casanova 93300 AUBERVILLIERS Siret 542 036 207 
00059 Autres informations Les documents administratifs relatifs au présent marché sont consultables 
sur place, une copiepeut être envoyée, sur simple demande écrite et aux frais du demandeur ou par 
courrierélectronique et sans frais lorsque le document est disponible sous forme électronique (loi n°78-
753 du 17/07/78 et articles I311-11 et suivants du code des relations entre le public etl'administration). 
Délais introduction des recours Précisions concernant les délais d'introduction de recours : Le Référé 
pré-contractuel (articlesL.551-1 à L. 551-12 du Code de justice administrative) avant la signature du 
contrat. Le Référé contractuel (articles L. 551-13 à L. 551-23 du Code de justice administrative) après la 
signature du contrat, dans les conditions prévues à l'article R. 551-7 du CJA. Le Recours de pleine 
juridiction en contestation de la validité du contrat, ouvert auxtiersjustifiant d'un intérêt lésé, et 
pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la date àlaquellel'acheteur a effectué les mesures de 
publicité du contrat. Le Recours pour excès de pouvoir, contre des clauses réglementaires du contrat 
ou contreunedécision de l'achet

20/08/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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